
8 LE SPORT ILLUSTRÉ.

LA CHASSE.

CE QUE DIT LA LOI
DIVISION DE LA PROVINCE EN

ZONES. - 139a. Pour les fins de la
présente lui, qui pieut être citée .sous
le noi de "Loi de lit Chasse de Qué-
bec", la province <le Québec est divi-
sée en deux zones appelées respectne-
muent Zone No 1 et Zone No 2.

La Zone No 1 comprend toute la
province, moins cette partie les comn-
tés de Chicoutimi et de Saguenay, à
l'est et au nord de la rivière Sague-
nay.

l.a Zone No 2 comprend cette par-
tie <les cointés de Chicoutimi et le
Saguenay, à l'est et au nord de la ri-
viÛre Saguenay.

DES PtOIIBITIONS DANS LA ZO-
N L No. 1.

OlCGNAL, CARIBOU ET ChIE-
VtEUIlL. - 1396. 1l est défendu:

fil De chasser, tuer ou prendre le
chevreuil et l'orignal, entre le pre-
inier jour de janvier et le premwer
jour de septembre de chaque année ;
(sauf dans les comtés d'Ottawa et <le
l'ontiae, nt) il est défendu de les
chasser, tuer ou prendre entre le pre-
mier déceimbre et le premier octobre
<le chaque année ;)

2. De chasser, tuer ou prendre le
caribou, entre le premier jour do fl-
vrier et le premier jour de septembre
de chaque année ;

3. De se servir de vhiiens pour char-
ser. tuer ou prendre l'orignal, le ca-
riboua oaa le chevreuil ; (mais il e.st
permis de chasser, tuer ou prendre
ainsi le clievrouil (reed deer) depuis
le vingt octobre jusqu'au premier no-
vembre de chaque annéc ;)

4. De chasser, tuer ou prendre l'o-
rignal 0<u le chevreuil dans les "rava-
ges" d'hiver (yarding) de ces ani-
maux ou en profitant le la croûte de
la neige (crusting) :

5. De chasser, tuer ou prendre, en
quelque teips.que ce soit, des faons
ou broquaa'ts, c'est-à-dire les asetits
jusqu'à l'âge d'un an, des animaux
mentionnés dans les paragraphes 1 et
2 de cet article ;

6. De chasser, tuer ou prendre, en%
quelque temps que ce soit, la feni'le
de l'orignal.

"1398. Nul ne petit chasser, tuer
ou prendre viants durant une saison
de chasse, plus de deux orignaux,
trois chevreuils et deux caribous.

Le commissaire peut naumoins.
s'il le juge . prapos, accorder à tou-
te personne domiciliée dans la pro-
vince, tur payement d'un honos.iire
de cinq piastres, un permis l'autori-
sant à chasser. tuer ou prendre vi-
vants au plus trois caribous et trois
chevreuils additionnels.

Toutefois, le coainissaire peuit dis-
penser lu payenent <le l'ionoraire ci-
dessus tout colon de bonne foi ot
tout sauvage, dont la pauvreté lui
est démontrée d'une manière satislai-
sante, et qui a besoin de ce gibier
comme un moyen de tubsistance pour
sa famille.

CASTORl, VISON, LOUTRE, MARTE,
PEKAN, LIEVRE, OURS ET

Er RAT-MUSQUE
"1399. 11 est défendu de cHasser,

tuer ou prendre ;
1. Le castor, en aucun temps, jus-

qu'au premier jour de novembre 1.902
et, après cette date, entre le premier
jour d'avril et le premier jour de no-
ienbre de chaque ann'e ;

2. Le vison, la loutre, la martre, le
pékan, le renard et chat sauvage, en-
tre le premier jour d'avril et le pre-
nier jour de novembre de chaque an-
née. (Cependant il est permis en
tout temps de chasser, tuer ou pren-
dre les variétés de renards connus
sous le tin de renards jaunes ou
rouges ; )

:;. Le lièvre, entre le premier jour
de février et le premier jour de no-
venbre de chaque année, et l'ours en-
tre le premier jour de juillet et le
vingtiène jour d'août de chaque an-
née ;

41. Le rat musqué, entre le premier
de mai et le premier jour d'avril de
chaque année.

BELCASSE, BECASSINE. PERDRIX,
CANARD SAUVAGE, MACREUSE,

SARCL'LE, ETC.
"1100 Il est défendu:
1. De chasser, tuer ou prendre:
(a) Les bécasses, les bécassines,

les pluviers, les courlis, les chevaliers
et les maubèches, entra le premier
jour de février et le premier jour de
septembre de chaque année ; les per-
drix grises et de savane, entre le
quinzième jour de décembre et le pre-
mier jour de septembre de chaque ci-
née, et les perdrix blanches (ptarmni-
gan ) entre le premier jour de t'vrier
et le premier jour de novembre de
chaque année ;

(b) Les macreuses, les sarcelles,
oin les canards sauvages d'aucune es-
pèce, excepté les harles hes-scics) ,
le huard et les goélands, entre le
premier jour d'avril et le premier
jour de septembre de chaque année ;
niais Il est permis de chasser, tuer ou
prendre les espèces de canards bucé-
phales communément désognés sous
le noni de canards cailles ou pion-
geirs entre le premier jour ..e sepi-
tenbre et le quinzième jour d'avril de
chaque année ;

(c) En tout temps de l'année, une
heure après le courher du soleil et
unc heure avant son lever, d'îiucune
r.anière, la bécasse, la bécassine, la
1.erdrix (ou les macreuses, s'arcelles
ou canards sauvages d'aucune ca.ptce;
et durant ces heures prohibées il est
également défendu de garder c.-q.osés,
s:us aucun prétexte, oes fir:es ou
appelants, soit prûs 'i'une c. he,
d'une embaxcation ou du rivage ;)

2. De déranger, endommager, cueil-
lir, ou enlever, en aucun tenps, les
oeufs d'aucune espèce des t ;scaux
dont la chasse ett prohibée par le
lprt'senît. article. ainsi que ceux d.a cy-
gne sauvage. de l'oie sauvage et <le
l'outarde. Les vaisseaux ou chalou-
pes, employés a déranger, cueillir nit
n,ever' les Seufs d'aucune espèce des

dits oiseaux, peuvent, ainsi que les
Sufs, être confisqués et vendus.

Néanmoins, les habitants de cette
partie de la province située . l'est et
atu nord des contés de Bellechasse et
de Montmorency, peuvent, pour leur
nourriture seulement, y chasser, tuer
ou prendre les oiseaux mentionnés
dans le paragraphe "b' du présent
article en tout temps de l'année -
sauf entre le premier juin et le pre-
iuer août.

OISEAUX INSECTIVORES ET AU-
T'RES, UTILES A L'AGRICUL-

TURE, ETC.
S1.101. Il est défendu en tout

temps de chasser ou tuer, et entre le
premier jour de mars et le premier
jour le septembre de chaque année,
le prendre, au moyen de filets, trébu-

chets, pièges, collets, cages ou autre-
ment, tous les oiseaux connus sous
la dénomination d'oiseaux percheurs,
tels que les hirondelles, le tritri, les
fauvettes, les moucherolles, les pics,
les engoulevents, les pinsons (rossi-
gnols, oiseaux rouges, oiseaux bleus,
etc.), les mésanges, les chardonne-
rets, les grives, (merles, flûtes des
bois, etc.), les roitelets, les goglus,
les mainates, les gros-becs, l'oiseau-
mouche, les coucous, etc., ou d'eile-
ver les nids ou Ics oufs, sauf et ex-
cepté les aigles, les faucons, les éper-
viers et les autres oiseaux de la fa-
mille des falconides, les hiboux, le
pigeon-voyageur (tourte), le martin-
pécheur, le corbeau, la corneille, les
jaseurs (récollets), les pies-grièches,
les geais, la pie, le moineau, les
ó'urneaux ; et quiconque trouve
quelques filets, trébachets, pièges,
collets, cages, etc., ainsi placés ou
tendus, peut s'en emparer ou les dé-
truire.

" 1401a. Les propriétaires, posses-
seurs et fermiers peuvent, en quelque
temps que ce soit, repousser ou dé-
truire les animaux protégés par la
présente section, qui causent ou qui
menacent sérieusement de causer des
dommages aux biens, meubles ou im-
meubles.
DES PROHIBITéONS DANS LA ZONE

2
1401.b. (Sauf dans les cas où il

est autrement prescrit dans ce para-
graphe, les dispositions qui régissent
la chasse dans la zone No 1, s'appli-
quent à la chasse dans la zone No
2.) Nouveau.

140le. (Il est défendu de chasser,
tuer ou prendre le caribou, entre le
premier jour de mars et le premier
jour le septembre de chaque année.)
Nouveau.

" 1401d. (Nul ne peut chasser,
tuer ou prendre vivants durant une
saison de chasse plus de quatre cari-
bous. Nouveau.

" 140le. (Il est défendu de chasser,
tuer ou prendre :

1. La loutre, entre le quinzième
jour d'avril et le quinzième jour d'oc-
tobre de chaque année ;

2. Le litvre, entre le premier jour
de mars et le quinzième jour d'octo-
bre de chaque n'nnée ;

;1. Le rat musqu', entre le premier
jour d'avril et le premier jour Île ne-
vemubre de chaque année). Nouveau.

" 1401f. (Il est défendu de chasser,
tuer ou prendre ;


